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       Le 07/08/2020 

 

Dans le cadre du plan #1jeune1solution, le
gouvernement met en place, jusqu’au 31 janvier
2021, une aide jusqu’à 4 000 euros pour les
employeurs embauchant un jeune de moins de 26
ans. Dès le 1er octobre 2020, la nouvelle
plateforme accueillera les demandes des
bénéficiaires.

Quel est l’objectif de l’aide ?
L’aide est destinée à soutenir massivement l’emploi des jeunes
de moins de 26 ans pour faire face aux conséquences de la
crise sanitaire. Elle permet aux employeurs de réduire le coût
du recrutement d’un jeune salarié, en compensant, pendant la
première année, les cotisations sociales afférentes.

A qui s’adresse-t-elle ?
Toutes les entreprises et toutes les associations, sans limite de
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taille, peuvent bénéficier de l’aide.

Plus précisément, les employeurs éligibles sont ceux
mentionnés à l’article L. 5134-66 du Code du travail [1], à
l’exception des établissements publics administratifs, des
établissements publics industriels et commerciaux et des
sociétés d’économie mixte.

Les personnes morales de droit public ainsi que les particuliers
employeurs sont exclus du dispositif.

Quelles sont les conditions pour en
bénéficier ?

L'employeur doit embaucher, entre le 1er août 2020 et
le 31 janvier 2021 :

un jeune de moins de 26 ans, 
en CDI, en CDI intérimaire ou en CDD de 3 mois
minimum,
rémunéré jusqu’à deux fois le montant horaire du
SMIC.
 

L’aide vise les embauches nouvelles : le renouvellement
d’un contrat débuté avant le 1er août 2020 n’ouvre pas
droit à l’aide.

Aucun licenciement économique n'a été réalisé sur le
poste concerné depuis le 1er janvier 2020.

L'employeur ne bénéficie pas  d’une autre aide de l’État
liée à l’insertion, l’accès ou le retour à l’emploi au titre
du salarié concerné (aide non cumulable).

L'employeur est à jour de ses obligations déclaratives et
de paiement à l’égard de l’administration fiscale et des
organismes de recouvrement des cotisations et des
contributions de sécurité sociale ou d’assurance

Page 2 sur 5

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903604&dateTexte=&categorieLien=cid


Plan de relance de l’Etat : l’ASP met en place la nouvelle aide à l’embauche des jeunes 
 

chômage, ou a souscrit et respecte un plan d’apurement
des cotisations et contributions restant dues.

Quel est son montant ?
L’aide s’élève à 4 000 euros sur un an pour un salarié à
temps plein. Ce montant est proratisé en fonction du temps
de travail et de la durée du contrat.

Comment en bénéficier ?
La démarche est simple et dématérialisée. Les demandes
d’aides sont à adresser à l’Agence de services et de paiement
(ASP), via une plateforme de téléservice ouverte à compter au
1er octobre 2020.

L’employeur dispose d’un délai de 4 mois à compter de la date
d’embauche du salarié pour faire sa demande.

Par qui et quand l’aide est-elle versée ?
L’aide est versée à l’employeur à la fin de chaque
trimestre, pendant un an au maximum, par l’ASP pour le
compte de l’État, sur la base d’une attestation justifiant de la
présence du salarié.

Cette attestation sera adressée à l’ASP par l’intermédiaire d’un
téléservice.

Pour tout renseignement
complémentaire, l’employeur peut appeler le numéro
gratuit d’assistance de l’ASP : 

Pour en savoir plus

site internet du ministère du Travail, de l’Emploi et de
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l’Insertion  [2]

communiqué de presse du ministère du Travail, de l'Emploi et
de l'Insertion  [3]

Crédits photo / © Shutterstock
 

L’une des mesures phare du plan #1jeune1solution
pour soutenir l’emploi des jeunes

L’aide à l’embauche des jeunes est l’une des mesures du plan
#1jeune1solution, lancé le 23 juillet 2020. Doté d’un budget
de 6,5 milliards d’euros, ce plan vise à accompagner
massivement les jeunes arrivant sur le marché du travail en
septembre, dans un contexte de crise sanitaire et économique.
Il se décline en une série de mesures pour offrir une solution à
chaque jeune : prime à l’embauche mais aussi apprentissage,
service civique, formation à des métiers d’avenir, parcours
d’insertion...

Découvrez toutes ces mesures sur le site du ministère du
Travail, de l’Emploi et de l’Insertion [4]
 

« Nous devons tous être mobilisés pour nos jeunes »

« Comme chaque année, 750 000 jeunes se présenteront sur
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le marché du travail en septembre. La crise sanitaire que nous
traversons et la crise économique qui en découle risquent de
rendre difficile l’accès à un emploi pour tous ces jeunes. Nous
voulons donc à tout prix éviter qu’ils trouvent portes closes. 

Avec le plan "1 jeune, 1 solution", nous allons leur proposer
une palette de solutions pour trouver un emploi, une mission,
une activité ou une formation. La prime à l’embauche de 4 000
euros est l’une des mesures phares de ce plan pour accélérer
le recrutement des jeunes en incitant les entreprises à les
embaucher dès maintenant. »

Elisabeth Borne, ministre du Travail, de l’Emploi et de
l’Insertion 
  

Liens
[1] https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGIT
EXT000006072050&amp;idArticle=LEGIARTI000006903604&amp;dateT
exte=&amp;categorieLien=cid
[2] http://travail-emploi.gouv.fr/aide-embauche-jeunes
[3] https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-
presse/article/mise-en-place-de-l-aide-a-l-embauche-de-4-000-euros
[4] https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-
activite/emploi-jeunes-plan-1-jeune-1-solution/

Page 5 sur 5


